
Comment est calculée ma taxe d’enlèvement d’ordures ménagères ?  

Elle est basée sur la valeur locative de votre habitation et non sur le nombre de personnes composant la
famille. Elle est calculée par les services fiscaux.

https://www.ccl-valleedoree.fr/comment-est-calculee-ma-taxe-denlevement-dordures-menageres

